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annexe 1 – règlement relatif aux zones inondables du PPRI 
approuvé par A.P. du 16 mars 2001 
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Co111mune de MAUGUIO ZONES ROUGES  -7- 

 
La wne rouge correspond à une zone d'écoulement principal où les hauteurs d'eau, et les courants peuvent être très importants. 

On distingue trois types de zones rouge : 
l. ZONE ROUGE « R » : pour les zones naturelles, et dont la hauteur d'eau en crue centennale est supérieure à 0,50 m. Cette :zone 

concerne aussi la zone non aedificandi qui sera instaurée en bordure de la Balaurie dés la création de la digue de protection du village. 
2.  ZONE ROUGE « RUl » : pour les secteurs urbanisés susceptibles d'être recouvèrts par une lame d'eau supérieure à 0.50 m en crue 

centennale et situés dans une zone d'écoulement préférentiel des eaux débordées. 
3. ZONE ROUGE « RU2 » : pour les secteurs urbanisés susceptibles d'être recouverts par une lame d'eau supérieure à 0,50 m en crue 

centennale et situés hors des zones d'écoulement préférentiel des eaux débordées. 

Objectif I Zones _ 1 Clauses réglementaires 
 

DISPOSITIONS 
GENERALES 

'· 

R - RUI - RU2 

soNT INTERDITS 

1. Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, 
(intitulé "SONT ADMIS") 

I• En particulier les réparations au gros oeuvre des dégâts occasionnés uniquement par les crues. 
 
VIJLISAif_ONS DU SQL 

•  La bande de 30 ro située en limite externe du projet de digue de protection contre les crues du Salaison et 
de .la Balaurie devra être maintenue non aedificandi après réalisation des travaux de rehaussement de la digue 
de protection (zone.soumise au risque de rupture de la digue). 

• Les dépôts de matériaux et conditionnements susceptibles d'être emportés ou de gêner l'écoulement des eaux 
en cas de crue. 

 
• , Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues et en 

particulier les endiguements sauf s'ils sont de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 

• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 
 
•  Les occupations et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines, marché .....) en dehors 

de la période du 1er mai au 31 août 
 
• Toutes  constructions à caractère vulnérable telles que écoles, crèches, établissements sanitaires, 

établissement recevant du [Jll_blic:,_ installations classées ..... 

 
R - RUl - RU2 

 
 

R-RU2 

 
R-RUI -RU2 

 
R- RUI - RU2 

 
R-RU1-RU2 

 R- RU! -RU2 

 
R- RU!· RU2 
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Con1n1une de MAUGUIO ZONES ROUGES 
 

Objectif Zones Clauses réglementaires 
 
 
 
MAINTENIR ET 
AMELIORER 
L'ACTIVITE 
EXISTANTE 

 
 
 
 
 

R-RUI -RU2 
R-RUl 

SQNTADMIS 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 

•• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture,. peinture ..... ) 

•  Les modifications de constructions sans changement de destination, sauf s'il est de nature à réduire la 
vulnérabilité du bâtiment et améliore la sécurité des personnes, sans création de logement supplémentaire, 
et sous réserve que la surface des planchers soit calée au minimum à la cote de la PHE. 
En cas de contrainte architecturale majeure, des dispositifs permettant de diminuer la vulnérabilité du bâti 
devront être mis en place. 

•  Le réaménagement des bâtiments existants à la date d'approbation du P.P.R., sans création de logement 
supplémentaire, sous réserve de la mise en œuvre de dispositions visant à diminuer la vulnérabilité du bâtiment 
et à améliorer la sécurité des personnes. (zone refuge hors d'eau, mise hors d'eau des équipements sensibles) 

• L'extension de bâtiments d'habitation existants dans la linùte de 20 m2 d'emprise au sol (une seule fois) et 
leur modification, sous réserve : 
- que la sous-face du Ier plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 

de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas 
d'obstacle à l'écoulement, 
que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du 
bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux, 
et que les travaux envisagés ne soient pas de nature à créer un changement de l'usage des locaux sauf 
s'ils sont de nature à réduire le risque. 

•  L'extension des bâtiments d'activités, industriels ou agricoles, jusqu'à 20 % de l'emprise au sol (une 
seule fois) sous réserve : . 
- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 
- de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues, que leur implantation ne créé pas 

d'obstacle à l'écoulement, 
et que l'extension n'accroisse_pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 

  
 

RUl 

 
 

RU! 

  
 
 

 
R- RUl 
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C01nmune de MAUGUIO ZONES ROUGES 
 

 

Objectif Zones Clauses réglementaires 
  SONT ADMIS 
  CAMPINGS EXISTANTS 
  • L'exploitation des campings et caravanages strictement limitée aux dispositions des arrêtés qui les 

réglementent. 
  CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVEAUX 
 RU2 • La création de constructions nouvelles et les modifications de constructions sous réserve : 
REDUCTION DE LA  -  que la sous face du premier plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 
VULNERABILITE 
DES 131ENS ET 
ACTIVITES. 
MISE EN SECURITE 
DES PERSONNES 

 -  de ne pas créer de surfaces de garages ou pièces annexes en-dessous du niveau de1a cote de PHE, sauf 
exceptions liées à des contraintes architecturales imposées par le règlement d'urbanisme de la 
commune, et seulement pour les centres anciens, 

- et qu'elles soient conçues de façon que leur vulnérabilité en dessous de la cote de référence soit la plus 
faible possible. 

  - et, en dehors du centre ancien où les constructions mitoyennes sont autorisées, que leur implantation 
soit réalisée à 4 m minimum de chaque limite séparative. 

 
 
 
 
 
MJ\INTIEN DU 
LIBRE 

RU2 
 
 
 

 
R- R.Ul-RU2 

•  L'aménagement du secteur de Vauguières le Bas au Nord de la RD 17, dans le cadre d'une opération 
d'ensemble visant à améliorer la gestion des écoulements des diverses branches du Nègue-Cats. 
L'autorisation d'aménager ne sera accordée qu'après l'obtention de l'autorisation au titre de la Loi 92-3 sur 
!'Eau et sur la base d'une étude d'impact détaillée. L'aménagement devra permettre la mise hors d'eau des 
secteurs bâtis en référence à la crue centennale et la non aggravation des débits à l'aval. 

Les forages A.E.P. 
ECOULEMENT ET 
DE LA CAPACITE 
D'EXPANSION DES 
CRUES 

R- RUl - RU2 •  Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du champ 
d'inondation. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter visant à en annuler les effets et 
les conditions de leur mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une crue 
exceptionnelle. 
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ZONES ROUGES Commune de MAUGUIO 

 

 
Objectif Zones Clauses réglementaires 

  
 

 
R - RU l - RU2 

SONT ADMIS 

1. !  Les piscines au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin d'assurer 
la sécurité des personnes et des services de secours. 

•  Les ouvrages hydrauliques d'intérêt général et de protection indispensables à la régulation des crues après 
étude hydraulique. 

•  La création ou modification de clôtures légères (3 fils ou grillagées à mailles larges) sur mur de soubassement 
d'une hauteur inférieure ou égale à 0,20 m 

 
IERRASSEMENTS 

1.  Les terrassements après étude hydraulique qui en définirait les conséquences amont et aval, et dont l'objectif 
serait de nature à faciliter l'écoulement et à préserver Je stockage ou l'expansion des eaux de crues. 

• La réalisation de réseaux enterrés sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 
•  La  réalisation  de  petites  voiries  secondaires  et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, 

voies rurales et communales) au niveau du terrain naturel et qui ne créent pas d'obstacle à 
l'écoulement des crues. 

ENTR.ETIEN[)U LJTMJNEUE, 
 

L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure 
d'autorisation conformément aux dispositions de la Loi sur l'eau. 

•  L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve, conformément aux 
orientations et aux préconisations du SDAGE 

°  Voir en fin des dispositions générales les dispositions constructives relatives aux bâtiments 

 
R _ RU1 _ RU2 1 

MAINTIEN DU 
 

CHAMP  

D'EXPANSION DES  

CRUES  

IŒDUCTJON DE LA 
R - RUJ - RU2 

VULNERABILITE  

DES BIENS ET  

ACTICITES R _ RU! _ RU2 1 
EVITER 
L'AGGRAVATION 
DU PHENOMENE 

R-RUI - RU2 

INONDATION  

 
R- RU!-  RU2 1  

 
R- RUl - RU2 I 

 
R-RU l - RU2  1 
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ZONES ROUGES Commune de MAUGUIO 

 

 
 Objectif  Zones Clauses réglementaires 
 
 
 
 
 
REDUC110N DE 
VULNERAIJILITE 
DES 131ENS 
ACTIVITES 

 
 
 
 

 
LA 
 
ET 

 
 
 
 
 

R 
 
 
 
 
 
 

R- RUl - RU2 

SONT ADMIS 

MODES CULTURAUX 

•  Les modes culturaux, la constitution de haies vives, dont les conséquences peuvent être le ralentissement 
des écoulements ou l'augmentation de la capacité de stockage des eaux, sans toutefois créer d'obstacle à 
leur écoulement sous forme de barrage 

 
 
UTILISATIONS DU SOL 

 
• Les parcs de stationnement des véhicules sous réserve qu'ils soient organisés et réglementés à partir d'un 

dispositif d'annonces de crues. 
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Co1nn1une de MAUGUIO ZONE BLEUE Bn 

 

 

 
La wne bleue correspond à une zone d'expansion des crues où les hauteurs d'eau en crue centennale sont inférieures à 0,50 m 

 
On distingue deux types de zones bleues : 

•  La wne bleue Bn : pour les secteurs naturels, très faiblement bâtis et qui constituent un champ de dispersion de l'énergie des crues 
qu'il convient de préserver 

• La zone bleue Bu : pour les secteurs déjà fortement urbanisés 

Objectif Clauses réglementaires 
 
 

 
EVITER L'AGGRAVATION DU 
PHENOMENE INONDATION 

I - ZONE BLEUEB11 

SONT INTERDITS: 

• Tous travaux de quelque nature qu'ils soient, à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, 
intitulé "SONT ADMIS" 

 
 
UTIL_ISATIQNS DU SO_J,_ 

 
• Les dépôts de matériaux susceptibles d'être emportés en cas de crue 

 
• r Tous  remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues et en 

particulier les endiguements 
 
• Les dépôts et stockages de produits dangereux ou polluants 

 
• Les occupations et activités temporaires (parcs d'attraction, fêtes foraines ....... ) en dehors du 15 mars au 

15 septembre. 
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Co1n111une de MAUGUIO ZONE BLEUE Bn 
 

Objectif Clauses ré_glementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
REDUIRE OU SUPPRIMER LA 
VULNERABILITE DES BIENS ET 
ACTIVITES 
MISE EN SECURITE DES PERSONNES 

SONT ADMIS: 

CONSTRUCTIONS ET OUVRA.CES EXISTANTS 

• Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfections de toitures, peintures) 

•  L'extension des bâtiments d'habitations dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol (une seule fois) et leur 
modification, sous réserve : 

- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 
-  de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas 

d'obstacle à l'écoulement, 
- que l'extension s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du 

bâtiment lui-même, à améliorer la sécurité des personnes et à favoriser l'écoulement des eaux, 
-  et que les travaux envisagés ne soient pas de nature à créer un changement de l'usage des locaux 

sauf s'ils sont de nature à réduire le risque. 
 
•  L'extension des bâtiments d'activités, industries ou agricoles, jusqu'à 20 % de l'emprise au sol (une 

seule fois) sous réserve:_ 

- que la sous-face du 1er plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 
-  de prendre en compte les impératifs d'écoulement des crues et que leur implantation ne créé pas 

d'obstacle à l'écoulement, 
- et que l'extension n'accroisse pas la vulnérabilité du bâtiment lui-même. 
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Co1nn1une de MAUGUIO ZONE BLEUE Bn 
 

 
Objectif Clauses ré_glementaires 

 SONT ADMIS 

CAMPINGS EXISTANTS 
 
 
•  L'implantation d'HLL dans les campings peut être autorisée sous réserve que le niveau de la sous face 

du plancher soit au minimum à l'altitude de la PHE 
 
•  Dans les campings sont en outre admis les travaux d'entretien strictement liés à l'amélioration de la 

qualité d'accueil sous réserve qu'ils ne créent pas d'incidence sur l'écoulement des crues. 
 
 
CONSTRUCTIONS E'[OUVRAGES NOJJYEAUX 

 
 

• Tous travaux d'aménagements sportifs et d'équipements légers d'animation et de loisirs de plein air. 
 
 

•  Les surfaces de plancher pour des locaux non habités et strictement liées aux activités autorisées à 
l'alinéa précédent tels que sanitaires, vestiaires, locaux à matériels, sous réserve que la sous face des 
planchers soit calée à la cote de la PHE et que les conséquences de ces aménagements sur l'écoulement 
des crues soient négligeables. 

 
• Les piscines implantées au niveau du terrain naturel. Un balisage permanent du bassin sera mis en place 

afin d'assurer la sécurité des personnes et des services de secours. 
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Commune de MAUGUIO ZONE BLEUE Bn 
 

 

Objectif Clauses réglementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MAINTIEN DU LIBRE ECOULEMENT 
ET DE LA CAPACITE D'EXPANSION 
DES CRUES 

SONT ADMIS 

• Les équipements d'intérêt général, lorsque leur implantation est techniquement irréalisable hors du 
champ d'inondation. Une étude hydraulique devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer 
leur impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter, visant à annuler les 
effets et les conditions de leur mise en sécurité. Elle devra en outre faire apparaître les conséquences d'une 
exceptionnelle. 

 
• Les ouvrages hydrauliques d'intérêt général indispensables à la régulation des crues après étude hydraulique. 

 
• Les forages A.E.P. 

 
• Tous travaux d'aménagements, sans création de remblais, destinés à créer des parcs et jardins 

d'agréments 
 
•  La création ou modification de clôtures légères (3 fils ou grillagées) sur mur de soubassement d'une hauteur 

inférieure ou égale à 0,20 m 

TERRASSEMENTS 

•  Les terrassements, après étude hydraulique qui en définirait la conséquence amont et aval, et dont 
l'objectif serait de nature à faciliter l'écoulement et à préserver le stockage ou l'expansion des eaux de 
crues. 

 
• La réalisation de réseaux enterrés, sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 
 
•  La réalisation de petites voiries secondaires et peu utilisées (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales 

et communales) et qui ne créent pas d'obstacle à l'écoulement des crues. 
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Con1mune de MAUGUIO ZONE BLEUE Bn 
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Objectif Clauses réglementaires 

ADMIS 

Voir en fin des dispositions générales les recommandations relatives aux dispositions constructives 
 

    

EVITER L'AGGRAVATlON DU 
PHENOMENE INONDATION  

. 
L'entretien du lit mineur par déboisement sélectif ou enlèvement des atterrissements après procédure 
d'autorisation conformément aux dispositions de la Loi sur l'eau. 
 
L'entretien des berges par reboisement des talus érodés et entretien sélectif de la ripisylve conformément 
aux orientations et préconisations du SDAGE. 

  

• Les serres nécessaires à l'activité agricole, à conditi.on : 
qu'il s'agisse de serres-tunnel ou plastique sur arceaux, 
qu'elles soient disposées dans le sens principal du courant, 
qu'elles soient distantes entre elles d'au moins 5 m, 
qu'elles ne nuisent pas au bon écoulement ou au stockage des eaux. 

   

• Les parcs de stationnement des véhicules. 



 

 

Cotnmune de MAUGUIO ZONE BLEUE Bu 
 

Objectif Clauses réglementaires 
 
 
 
 
 
 
EVITER L'AGGRAVATION DU 
PHENOMENE lNONDATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
REDUIRE OU SUPPRIMER LA 
VULNERABILITE DES BIENS ET 
ACTIVITES 
MISE EN SECURITE DES 
PERSONNES 

II - LA ZONE BLEUE Bu 

 
SONT INTERDITS : 
• Tous travaux, de quelque nature qu'ils soient à l'exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous, 

intitulé "SONT ADMIS" 
 
• Tous remblais modifiant les conditions d'écoulement ou le champ d'expansion des crues, et en 

particulier les endiguements sauf s'ils sont de nature à protéger des lieux fortement urbanisés. 
 
 
SQNT ADMIS: 

CONS_TRUCTIONS ET OUVRAGES EXISTANTS 
 
•  L'entretien, la modification et l'extension de constructions existantes sous réserve de ne pas créer de 

surface de plancher en-dessous de la cote de PHE. 
 
CONSTRUCTIONS ET OUVRAGES NOUVJlAUX 

• La création de constructions nouvelles, sous réserve : 
- que la sous face du premier plancher aménagé soit calée à la cote de PHE, 
-  et de ne pas créer de surfaces de garages ou pièces annexes en-dessous du niveau de la cote de 

PHE sauf exceptions liées à des contraintes architecturales imposées par le règlement d'urbanisme 
de la commune. 
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Com111une de MAUGUIO ZONE BLEUE Bu 
 

. Objectif Clauses réglementaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MAINTIEN DU LIBRE 
ECOULEMENT ET DE LA 
CAPACITE D'EXPANSION 
DES CRUES 

 
 
 
 
 
 

 
LIMITATION DES EFFETS 
INDUITS 
"PRESCRIPTIONS" 

SQNTADMIS 

• La création d'ouvrages de protection rapprochée dans des lieux fortement urbanisés après étude 
hydraulique définissant les conséquences amont et aval. 

 
•  Les piscines au niveau du terrain naturel, Un balisage permanent du bassin sera mis en place afin 

d'assurer la sécurité des personnes et des services de secours. 
 
 
TERRASSEMENTS 

•  Les travaux de terrassement, après étude hydraulique définissant les conséquences amont et aval, qui 
sont de nature à protéger les lieux déjà fortement urbanisés. 

 
• La réalisation de réseaux enterrés, sous réserve qu'ils ne soient pas vulnérables aux crues 

 
• La réalisation de petites voiries (voies piétonnes, pistes cyclables, voies rurales et communales) au 

niveau du sol 
 
•  Le stockage de produits polluants nécessaires à la consommation individuelle sous réserve qu'il soit 

réalisé dans des récipients étanches et protégés contre les effets de l'inondation centennale. 
 
UTILISATIONS DU SOL 

 
• Lès parcs de stationnement des véhicules. 
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annexe 2 – liste des bâtiments d'intérêt architectural et 
patrimonial à protéger en zone 1UA 
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SECTION NUMERO ADRESSE 

CA 195 162, rue de la Motte 
CA 142 151, rue de la Motte 
CA 194 168, rue de la Motte 
CB 274 89, rue de la Motte 
CA 94 85, rue de la Bruyère 
CA 95 91, rue de la Bruyère 
CA 100 131, rue de la Bruyère 
CA 99 121, rue de la Bruyère 
CA 98 115, rue de la Bruyère 
CA 364 99, rue de la Bruyère 
CA 187 16, rue Gambetta 
CA 188 22, rue Gambetta 
CA 189 28, rue Gambetta 
CA 190 32, rue Gambetta 
CB 364 25, rue Voltaire 
CB 365 27, rue Voltaire 
CB 366 29, rue Voltaire 
CB 199 39, rue Voltaire 
CB 342 34, rue A. Meynier 
CB 343 118, boulevard de la Démocratie 
CA 185 20, place Jean Jaurès 
CA 186 14, place Jean Jaurès 
CA 8 30, place Frédéric Mistral 
CB 139 28, rue Pasteur 
CB 138 16, rue Pasteur 
CB 188 168, Grand rue François Mitterrand 
CB 71 41, Grand rue François Mitterrand 
CB 81 129, Grand rue François Mitterrand 
CL 386 193, boulevard de la Démocratie 
CB 103 en partie 

(maison de 
Maître) 

57, rue de la Portette 

CB 92 Place de la Libération 
CB 264 30, rue du 4 septembre 
CB 294 32, impasse Jules Simon 
CA 96 72, rue Montesquieu 
BZ 261 90, boulevard Honoré d'Estienne d'Orves 
CB 161 5, rue Lamartine 
CB 42 39, rue Marcellin Albert 
CB 41 47, rue Marcellin Albert 
CA 136 23, rue Diderot 
CA 6 65, boulevard Jean Macé 
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annexe 3 – secteur à plan de masse – boulevard de la Démocratie 
(zone 1UB1) 

 



 

Annexe 4 – Application de l’article L123-3-1 du Code de 
l’Urbanisme pour certains mas et domaines situés en zone A 

 

 

Nom du Mas ou du 
Domaine 

Constructions 
concernées 

Références 
cadastrales 

PPRI 

La Banquière Voir fiche DI 77  

Bonne Vie Voir fiche BB 37,36,38,39 Bn (en partie) 
Guilhermain Voir fiche DT 75, 74 BN R 
La Madone Voir fiche DD 140,141, 142, 

143, 144, 148, 150, 
151, 152, 153 

 

La Plauchude Voir fiche DE 118, 119, 120, 
122 

 

Saint Martin Voir fiche BB 10, 11, 12 Bn 
La Barandonne Voir fiche DO 2  

Bornier Voir fiche BD 100, 112 Bn (en partie) 
Combet (CCI) Voir fiche DI 71  

Combet (Gilles) Voir fiche DI 51  

Fabre Voir fiche DS 6, 8, 87, 86, 89 Bn 
Ginese Voir fiche DE 170  

Marot Voir fiche DT 57 Bn 
Mézouls Voir fiche DC 24, 25, 26, 27, 

28, 33, 36, 40, 41, 42 
 

Ministre (du) Voir fiche DE 157, 161, 163  

La Mourre Voir fiche DH 3  
Neuf Voir fiche DB 18, 47, 50, 51, 

54, 59 
 

Pacotte Voir fiche DS 24, 104  

Pères (des) Voir fiche DN 62, 85, 86  

Pétrusse-le-Neuf Voir fiche BB 2 Bn 
Pétrusse-le-Vieux Voir fiche BC 6, 211, 212, 213, 

214 
BN 

Saint Marcel-le-Neuf Voir fiche DZ 32, 33, 34, 58 Bn 
La Vierge Voir fiche DH 38  

La Trinité 4000 m² en nature 
de Sols au cadastre 

DE 292  

La Clausade 2849 m² CS 51  
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annexe 5 – autorisation préalable à la division de terrains en 
zones A et N 

Délibération du Conseil municipal n°200 du 27 septembre 1993 : 
Autorisation préalable à la division de terrains en zone naturelle « 
Ecran vert » autour de l’agglomération. 



annexes 
 

 
 

 
DEPARTEMENT 
DE L'HERAULT 

EXEMPLAIRE  A 
RilRMflWt' l™E le 27 septembre 1993 

 
 

Arrondissement de 

MONTPELLIER 

COMMUNE 
DE 

MAUGUIO 

N°200 
 

PRÊFECïïJ'·1E Dl: L·Hi:!V,ULT 
FlEC;LJ Le.. 

0 6 OCT. 1993 
BUR!:({ü ou COU fini EH 

 Atttorisation préalable <:\  
la division de terrains en 
zonenatw-elle •Ecran Vert: 
autour de îagglomération 

DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
L'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT TREIZE 
et le VINGT-SEPT SEPTEMBRE à dix huit heures 
trente, les membres du CONSEJL MUNIŒPAL se 
sont réunis, sous la présidence de Monsieur BACAIA 
Michel, Maire, sur la convocation gui leur a été 
adressée le VINGT SEPTEMBRE MIL NEUF 
CENT QUATRE VINGT TREIZE 

 
Etaient présents : 

 
Mrs. PRADEILLE - CHABAUD - COTTON - VERNEAU - 
DELNONDEDIEU - AMAR - PERDRIEL - MIRAS - MAZENC 
ADJOINTS; 
Mmes et Mrs. RICHY - RUIZ- SALVINI - MOYNIER - ROUX 
- ARNAUD - CLAVEL - GROUSSET - VIDAL - MEYNlER - 
BARTHELEMY - FABRE - BELLES - GLEIZE - COSTES - 
DUPRAT- JUIN- BEZANCON: CONSEILLERS. 

Aè6enl:s excusés: 

Mmes et M MOURGUES - COUDERC - DARNAUD - 
BONHOMO-YRIARTE 

 
Secrétaire de Séance: M. Jean-Charles AMAR 

Monsieur le Maire expose au Conseil ce qui suit : 

La Loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 prévoit en son 
article 13 (article L 111-5-2 du Code de l'Urbanisme) 
la possibilité pour les Communes dotées d'un Plan 
d'Occupation des Sols approuvé, de soumettre à 
déclaration préalable toute division volontaire en 
propriété ou en jouissance d'une propriété foncière 
par ventes ou locations simultanées ou successives. 

 
Ces dispositions légales ont été précisées par le 
Décret n° 86-516 du 14 mars 1986 en son article 9 
(article R 315-55 et suivants du Code de 
l'Urbanisme). 

Or, il existe actuellement sur le tenitoire de notre 
Commune une zone figurant au plan ci-annexé qui 
nécessite une protection particulière à ce titre: 
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L 

 
 

 
 
 

C'est le secteur comprenant les sections BA, BE, 
BC, BE, BL, BM, BO, BR, DO, DR, DS, DW ainsi que 
les parties des sections BD, BN, CE, DP, telles que 
définies sur le plan ci-annexé. 

il s'agit en l'espèce d'un secteur de plaine agricole 
dont les terres arrachées ne sont pas toujours 
réutilisées à des fins agricoles mais au contraire 
prennent des destinations diverses, le plus souvent 
contraires au caractère naturel de cette zone que la 
Commune entend préserver. 

Car en effet, ce secteur: 
 

constitue un écran vert, homogène autour de 
l'agglomération, 

s'appuie à l'ouest sur !'Aéroport et son extension de 
MONTPELLIER-FREJORGUES, et représente ainsi 
la première vitrine du Département pour les voyageurs 
arrivant par avion, 

prolonge la zone naturelle des bords de l'Etang 

Il est également recherché de protéger le cachet des 
mas ou domaines agricoles de type languedocien, 
assez nombreux dans ce secteur. 

 
Par ailleurs, il existe une solidarité paysagère 
indéniable avec le secteur agricole mitoyen de la 
Commune de CANDILLARGUES. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- de décider dE; soumettre à déclaration préalable, 
en vertu des dispositions légales et règlementaires 
rappelées ci-dessus, toute division volontaire en 
propriété ou en jouissance d'une propriété foncière par 
ventes ou locations simultanées ou successives, dans 
le secteur délimité au plan ci- annexé; 

- d'autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes 
formalités nécessaires et à signer toutes pièces 
nécessaires à l'exécution de cette décision. 

 
î 
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Délibération du Conseil municipal n°201 du 27 septembre 1993: 
Autorisation préalable à la division de terrains en zone naturelle « Secteur 
protégé » 
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(article R 315-55 et suivants du Code de l'Urbanisme). 

Or, il existe actuellement sur le territoire de notre 
Commune une zone figurant au plan ci-annexé qui 
nécessite une protection particulière à ce titre : 

C'est le secteur des étangs comprenant les sections 
BH, BI, BK, DX. 

Il s'agit en l'espèce d'un secteur de terres, prés et 
marécages au paysage camarguais tout à fait 
caractéristique. 

Ce secteur borde l' Etang de l'Or;  à  l'ouest,  il 
s'appuie  sur  !'Aéroport  de  MONTPELLIER- 
FREJORGUES, au nord il prolonge la zone agricole 
de la Commune. , . 
Par ailleurs, il constitue, à l'est, une solidarité 
paysagère indéniable avec les bords de l' Etang d 
la Commune de CANDILLARGUES; l'ensemble 
constituant ainsi une vitrine touristique 
essentielle car visible tout Je long de la 4 voies 
menant de CARNON à la GRANDE-MOTTE 

 
Par ailleurs, une partie de ce secteur fait l'objet 
d'une opération de protection, d'aménagement et de 
gestion menée par le Conservatoire du littoral. 

En conséquence, il vous est proposé: 

- de décider de soumettre à déclaration préalable, 
en vertu des dispositions légales et règlementaires 
rappelées ci-dessus, toute division volontaire en 
propriété ou en jouissance d'une propriété foncière 
par ventes ou locations simultanées ou successives, 
dans le secteutr délimité au plan ci- annexé; 

- d'autoriser Monsieur le Maire à procéder à toutes 
formalités nécessaires et à signer toutes pièces 
nécessaires à l'exécution de ette décision. 
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Délibération du Conseil municipal n°99 du 27 avril 2009 : Autorisation 
préalable à la division de terrains en zone naturelle « Secteur protégé ». 
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DEPARTEMENT 
DE L'HERAULT 

COMMUNE DE 

 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
EXEMPLAIRE A 

· ETOURNEREN MA/RJE @ 

1 1 1 
 
 

LE 27 AVRlL 2009 

MAUGUIO 
 

Anondissement de 
MONTPELLIER 

@]lli] 0[n} 

 
 

N° 99 
D.G.S. 

L'AN DEUX MILLE NEUF et le VINGT SEPT AVRIL, à dix-huit heures trente, les membres du CONSEIL 
MUNICIPAL se sont réunis à MAUGUIO, sous la présidence de Monsieur Yvon BOURREL, MAIRE sur la 
convocation qui leur a été adressée le VINGT AVRIL DEUX MILLE NEUF. 

 
Etaient présents : 

Mmes et Mrs. : FABRE - LUTRAN - BRIOL- GANIBENC- VIDAL-ALBERT - SANCHEZ-BRESSON - CASSARD -GELY 
-Adjoints. 

 
 

AUTORISATION PUEALABLE 

A LA DIVISION DE TERfuUNS 

 
Mmes et Mrs. : 

 
 

 
Absents excusés : 

 
FOUCARAN - LEVAUX - REDON - LACOSTE-SANCHEZ -DUMAS - PRADEILLE-GINER - GROUSSET 
- CRAVERE - RAYNAUD - BALZAMO - MAURY - SERANE-JEANJEAN - BATTIPAGLIA - SORE? - 
DUMAZ.ER - LORENTE - BASTIDE - BARRET - Conseillers. 

EN ZONE NATURELLE Mmes et Mrs PLONQUET- BOURGUET-GINER -TRICOIRE- 

 
« Secteur Protégé» 

 
Procurations : 
M. PLONQUET à Mme LUTRAN 
Mme BOURGUET  à M. BASTIDE 

 

 
Mme GINER 
M. TRICOIRE 

 

 
à M. REDON 
à M. FABRE 

 
Secrétaire de séance: Ariane SANCHEZ-BRESSON 

f......... ..........................................·.-   
Monsieur le Maire rappelle que par déübération du Conseil Municipal en date du 27 seprembre 
1993, la Commune avait décidé de soumettre à déclaration préalable mute division volontau·e en 
propriété ou en jouissance d'w1e propriété foncière par ventes ou locations simultanées ou 
successives dans la zone naturelle "secteur protégé" conformément à la loi n° 856729 du 18 juillet 
1985 modifiée (an:icle Llll-5-2 du code de l'urbanisme). 

Situé au Nord des berges de l'écang de l'Or, ce secteur comprend les sections BH, BI, BK et DX. 

Cette zone, constiruée d'espaces remarquables, prés et marécages au paysage camarguais rout à fait 
. pittoresque, est en grande partie, située dans le site classé des berges de l'étang de l'Or. Elle est 

1 également concernée par la loi Littoral, Natw-a 2000 et autres servitudes de protection des milieux 
naturels (ZNTEFF, ZICO, Arrêté de biotope). 
Suite à la révision du PLU approuvé le 17 juillet 2006, et pour assurer la cohérence avec la 
réglementation d'urbanisme et la wne NL située en bordure de l'étang de l'Or, il convient d'étendre 

1. ce secteur aux sections DY et pow· partie ED et EE, jusqu'en limite de la concession Aéroportuaire. 

 
Le CONSEIL 
Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

- DECIDE d'étendre le sectem sur lequel sont soumises à déclaration préalable, en vertu des 
dispositions énoncées ci-dessus er conformément au plan annexé, toutes divisions volontaires, en 
p1-opriété ou en jouissance d'une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou 
successives, qui ne sonr pas assujetties au permis d'aménager. 

. DECIDE d'autoriser Monsiew· le Maire à procéder à toutes les formalités nécessaires et à signer 
toutes les pièces relatives à l'exécution de cette décision. 

 
 

 
LE MAIRE, 
Yvon BOURREL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

2 009] 
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Délibération du Conseil municipal n°98 du 27 avril 2009 : Autorisation 
préalable à la division de terrains en zone naturelle « Ecran vert » autour 
de l’agglomération. 
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DEPARTEMENT 
DEL'HERAULT 

 COMMUNE 

REPUBLIQUE FRANCAISE LE 27 AVRIL 2009 

EXEMPLAIRE A 
RETOURNER EN MAI 

DE 
MAUGUIO 

 
A.irnudissemenl cle 
MONTPELLIER 

®rr® ®w ©J(!l] [ID ®□ 

L'AN DEUX MILLE NEUF et le VINGT SEPT AVRIL, à diK-huit heures trente, les membres du CONSEIL 
MUNICIPAL se sont réunis à MAUGUIO, sous la présidence de Monsieur Yvon BOURREL, MAIRE sur la 
convocation qui leur a été adressée le VINGT AVRIL DEUX MILLE NEUF. 

 
Etalent présents : 
Mmes et Mrs. : FABRE - LUTRAN - BRIOL- GANIBENC -VIDAL-ALBERT- SANCHEZ-BRESSON - CASSARD - GELY 

-Adjoints. 
 
 

AUTORISATION PREALABLE 

ALADJVISIONDETERRAJNS 

 
Mmes et Mrs.: 

 
 

 
Absents excvsês: 

 
FOUCARAN - LEVAUX - REDON - LACOSTE -SANCHEZ- DUMAS-PRADEILLE-GINER - GROUSSET 
- CRAVERE - RAYNAUD - BALZAMO - MAURY - SERANE-JEANJEAN - BATTIPAGLIA - SOREZ - 
DUMAZER- LORENTE- BASTIDE - BARRET - Conseillers. 

EN ZONE NATURELLE 
 

<( Ecran Vert » 

nutour de l'agglomération 

Mmes et Mrs PLONQUET- BOURGUET- GINER-TRICOIRE - 

 
Procurations : 
M. PLDNQUET à Mme LUTRAN 
Mme BOURGUET  à M. BASTIDE 

 
 
 
 

MmeGINER 
M. TRICOIRE 

 
 

 
à M. REDON 
à M. FABRE 

 
  Secrétaire de séance: Ariane SANCHEZ-BRESSON 

 
Monsieur le Maire rappeUe que par Délibération du Conseil Municipal en date du 27 septembre 1993 
la commune avait décidé de soumettre à autorisation préalable toute division volontaire en propriété 
ou en jouissance d'une propriété foncière par venres ou locations simultanées ou successives dans le secteur 
nanu·el "écran vert" autour de l'agglomération conformément à la loi u0 85-729 dl, 18 juillet 1985 
modifiée (article Llll-5-2 du code de ]Urbanisme). 

Suite à l'adoption par le Préfet de !'Hérault du PPRI en date du 16 mars 2001, à la révision du PLU 
approuver le 17 juillet 2006, aux différents projets d'infra.strnctures sur la Commune, il est nécessaire 
d'adapter el d'élargir la protection qui portera sur le sectern-défini sur le plan ci-annexé. 
Il s'agit d'un secteur de plaine agricole dont les terres arrachées ne sont pas coujoms réutilisées à des 
fins agricoles mais au contraire prennent des destinations diverses, le plus souvent contraire au 
caractère "vert" de cette zone que la commune entend préserver. 
L'objectif est également de protéger les mas et domaines de t}pe languedocien ainsi que les 
propriétés agricoles nombreuses dans ce secteur. 
Cette zone ini.tialement constituée des sections BA, BB, BC, BE, BL, BM, BR, DO, DR, DS, D\\'/ 
ainsi que les parties de sections BD, BN, CE, DP est étendue aux sections BN, DA, DB, DC, DP, 
DN, DT, DV et, pour partie, BW, BX, BY. 

Ce secteur constitue un écran ven bomogène autom de l'agglomération. Il s'appuie: 
à l'Ouest sur !'Aéroport protégeant ainsi les grands espaces naturels inondables et agricoles; 
au Nord et à l'Est sur le secteur agricole mitoyen des communes de Saint Aunés et Candillargues 
avec lesqueUes, il existe une solidarité paysagère indéniable ; 
au Sud, elle prolonge la zone narurelle des bords de l'écang. 

L'objectif est également de protéger les mas, domaines et propriétés agricoles de t}pe languedocien 
nombreux dans ce sectew:. 

Le CONSEIL, 
Après avoir entendu l'exposé de Monsiew· le Maire et après en avoir délibéré, 

• DECIDE, d'étendre le sectew·sw- lequel seront soumises à déclaration préalable, en vertu des 
dispositions énoncées ci-dessus et conformément au plan annexé, toutes divisions volontaires, en 
propriété ou en jouissance d'une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou 
successives, qui ne sont pas assujetties au pennis d'aménager. 

• DECIDE, d'autoriser Monsieur le Maire à procéder à tomes les formalités nécessaires et à signer 
toutes les pièces relatives à !'exécution de cette décision. 

 
LE MAIRE, 
Yvon BOURREL 

PREFECTURE DE L'HERAULT 
AlRRlVEE LE: 

[mvR. 200 
L-1 AU DU COURRIER 
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Périmètre récapitulatif des zones délimitées à l'intérieur desquelles 
certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable 
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Zone naturelle « Ecran vert » autour de l’agglomération et « Secteur 
protégé ». 
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annexe 6 – périmètres d'interventions foncières sur les zones 
sensibles 
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annexe 7 – hameaux nouveaux intégrés à l'environnement dans 
les zones A2 
recommandations architecturales, urbaines et paysagères 

 
 

 
Au sens de l'article L.146-4 du code de l'urbanisme, l'extension de l'urbanisation dans les 
communes littorales doit se faire en continuité des agglomérations, ou villages existants, ou sous 
la forme de "hameaux nouveaux intégrés à l'environnement." 
Les secteurs concernées par une urbanisation nouvelle réalisée sous forme de "hameaux 
nouveaux intégrés à l'environnement" sont représentés au PLU par les zones A2. Ces zones 
destinées à accueillir des constructions agricoles concernent les secteurs suivants : 
- la Cadoule, 
- Vauguières-le-Haut, 
- Guilhermain, 
- la Jasse (INRA), 
- le Péras, 
- la Mourre, 
- Tamaris. 

 
Définition du "hameau nouveau intégré à l'environnement" autorisé en zone A2 

Il est définit comme un groupement de bâtiments destinés à l'exploitation des zones agricoles. 
Le hameau est un ensemble cohérent qui se compose des éléments suivants : 
- plusieurs bâtiments utiles à l'exploitation agricole (hangars, remises, entrepôts, bureaux, 

locaux de conditionnement et de stockage des produits agricoles) ; 
- des espaces extérieurs de manœuvre des engins agricoles et de pratique de certains 

activités utiles et nécessaires à l'exploitation ; 
- des surfaces de stationnement ; 
- d'un ou de plusieurs accès aisés pour les exploitants, les salariés de l'exploitation et les 

services de sécurité ; 
- de bâtiments destinés au logement des exploitants. 
Le hameau est caractérisé par son intégration à l'environnement. La qualité paysagère, 
architecturale et urbaine du hameau est recherchée. Les limites du hameau sont traitées pour 
assurer une progression harmonieuse du bâti vers l'espace agricole. Les espaces verts, jardins et 
végétation haute sont indiqués. 

 
espaces libres, emprise au sol du hameau et principes d'organisation spatiale 
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principes d'organisation d'un "hameau nouveau intégré à l'environnement" 
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Recommandations urbaines et architecturales 
Les constructions et autres modes d'occupation du sol doivent respecter les prescriptions 
suivantes : 

Implantation des constructions 
 

Les bâtiments d'une même destination doivent être regroupés. L'imbrication et la relation entre 
les différents éléments et espaces constitutifs du hameau sont nécessaires. 

 
L'implantation des bâtiments doit tenir compte de l'orientation, de la pente et des perceptions 
lointaines et rapprochées du terrain. 

 
Pour les hameaux réalisés à partir de constructions existantes : 
- dans la mesure du possible, les constructions les plus proches des bâtiments existants 

doivent avoir une destination similaire ; 
- la hauteur de deux bâtiments situés à moins de 10 mètres ne pourra excéder la hauteur du 

bâtiment existant ; 
- les constructions nouvelles doivent s'implanter au plus près des constructions existantes et 

de même destination (10 mètres minimum). 
 

 
Pour les hameaux réalisés ex nihilo : 
- la zone d'implantation du hameau doit être au plus proche des limites séparatives des 

propriétés adjacentes (dans l'angle si possible) ; 
- le regroupement des hameaux sur une même zone doit être recherché ; 
- en cas de regroupement de plusieurs hameaux, l'accès doit être commun. 
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Volumétrie des bâtiments 

 
La volumétrie des bâtiments doit résulter de la composition générale du hameau. Les volumes 
simples sont préconisés. L'épannelage et le rythme de juxtaposition des bâtiments doivent 
découler d'une composition urbaine et architecturale clairement lisible. L'unité, la cohérence et 
le style esthétique de l'ensemble doit être recherché. 

Toitures 
 

Les toitures doivent présenter une homogénéité de matériaux sur l'ensemble du hameau et des 
bâtiments sauf contraintes techniques particulières liées à l'activité. Les principes techniques se 
référant aux modes constructifs locaux sont préconisés. 

Façades 
 

La façade témoigne d'un ordonnancement entre les percements et les pleins qui répondent à 
des préoccupations esthétiques. 
Les bâtiments agricoles doivent être éclairés naturellement par des ouvertures en façades. 
Les façades pignons (surface de façade > 80 m2) des bâtiments agricoles sans aucun percement 
ou éléments de modénatures sont proscrites. 
L'harmonie entre les façades est obligatoire. Les façades arrières sont traitées avec le même 
soin que la façade principale des constructions. 

 

 
Clôtures 

 
Les limites entre les lots seront obligatoirement marquées par des éléments végétaux (parterres 
de fleurs, haies vives, massifs, arbres, arbustes ou autres). Une clôture grillagée ou un mur bahut 
surmonté ou non d'un grillage peuvent être autorisés à concurrence d'une hauteur de 1,80 
mètre maximum et sous réserve de leur justification pour l'activité agricole. 
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La hauteur et la nature des clôtures situées au droit de certains carrefours ou dans la partie 
intérieure de certains virages peuvent faire l'objet de prescriptions particulières afin de garantir 
la visibilité et la sécurité de la circulation des véhicules et des piétons. 

Matériaux 
 

Les matériaux doivent être employés de façon à rechercher la qualité esthétique de la 
construction quelle que soit sa destination. 
L'utilisation de plusieurs matériaux différents sans justification esthétique est proscrite. 
L'homogénéité des matériaux est souhaitée. Les matériaux et les teintes préconisées sont ceux 
qui sont employés localement. 

Polychromie 
 

Les façades doivent être traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site et son 
environnement. 
Une seule couleur principale par bâtiment est autorisée. 

Recommandations paysagères 
Les aménagements paysagers doivent respecter les dispositions suivantes : 
- regroupement des surfaces en évitant les délaissés, 
- utilisation d'essences rustiques, 
- installation de réseaux d'arrosage adaptés, 
- préservation du passage du matériel d'entretien. 

 
Les limites du hameau doivent être traitées avec soin (plantations d'arbres, de haies vives ou 
jardins) afin d'assurer une transition harmonieuse entre espace agricole et hameau. 

 
La voie d'accès principale accédant au hameau doit être bordée d'un alignement d'arbres de 
haute tige. 

 

 
Les plantations existantes non concernées par l'implantation des bâtiments doivent être 
conservées et renforcées ; les arbres abattus doivent être remplacés par des plantations au 
moins équivalentes. 
Les containers, bennes à ordures ou à encombrements, le stockage de matériaux et des engins 
doivent être dissimulés à la vue ; ils seront soit intégrés dans les locaux soit camouflés par des 
aménagements adaptés (haies végétales de type haies vives, palissades en bois, etc). 

Lignes électriques – antennes paraboliques – climatiseurs 
 

Les lignes de distribution électrique, les lignes d'éclairage public et les lignes de 
télécommunications doivent être installées en souterrain, en torsadé ou de telle manière que 
l'installation soit la plus discrète possible et ne nuise pas au caractère des lieux. 
Les climatiseurs doivent être intégrés dans les constructions et cachés à la vue. 
La pose d’antenne parabolique en façade est interdite ; elle devra se faire en priorité en toiture. 
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Conteneurs à ordures 
 

Tout projet de construction doit comporter au moins un emplacement pour conteneur à ordures 
intégré à la clôture en bordure des voies publiques et accessible depuis celles-ci. Cet 
emplacement de 3 x 2 mètres minimum peut être complété ou remplacé si l'activité envisagée 
sur la parcelle comporte une collecte des encombrants par benne, par un emplacement 
spécifique aménagé à proximité de l'accès à la parcelle et caché aux vues par des haies vives. 
Dans la mesure du possible, l'abri à conteneurs doit être intégré à un volume bâti. 
L'abri à conteneur doit être réalisé avec les mêmes matériaux et dans le même esprit que la 
construction principale. 
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annexe 8 – cahier de recommandations architecturales et 
paysagères applicables aux constructions, occupations et 
utilisations du sol autorisées dans la zone NL (dans le périmètre du site 
classé) 

Gestion du site classé de l'Étang de l'Or 
Cahier de recommandations architecturales et paysagères – berges Nord – commune 
de Mauguio-Carnon 
CAUE de l'Hérault 

 
Ce cahier des charges a été élaboré par le CAUE de l'Hérault avant l'entrée en vigueur de la loi 
SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain). Il est rappelé que seules les prescriptions 
architecturales prévues par ce document sont opposables à l'exclusion des droits à construire 
qui sont annulés en raison des contraintes du PPRI (Plan de Prévention contre les Risques 
d'Inondations) et du parti d'aménagement arrêté par la commune dans ces zones. 
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annexe 9 – patrimoine archéologique (liste des sites 
archéologiques recensés) 
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Direction Régionale 

des Affaires Culturelles 
Languedoc-Roussillon 

Libtrti • Égalité • Fraltrniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

Service régional de l'Archéologle 
 

Affaire suivie par : Guy Pouzolles 
Ligne directe : 04 67 02 32 67 

N/Réf.: GP/FL./02/1883 

 
Montpellier, le 2 juillet 2002 

 
 
 
 

Direction Départementale de l'Equipement 
Service des collectivités Locales 
520, Allée Henry Il de Montmorency 
34 064 Montpellier cedex 2 

 
 
 
 

MAUGUIO - Révision du Plan Local d'Urbanisme 
 

annexe 1 - localisation des sites archéologiques (carte 1/25000) 
Annexe 2 - textes de loi portant réglementation du patrimoine archéologique 

 
N.B: le zonage relatif au décret d'août 89 est en cours d'élaboration 

 
AVIS DU CONSERVATEUR RÉGIONAL DE L'ARCHÉOLOGIE 

 
En application de l'article L121,2 du nouveau code de l'urbanisme, vous avez bien voulu 

me consulter sur le Plan Local d'Urbanisme de la commune citée en objet. Je vous prie de trouver, ci-
dessous, les éléments concernant le patrimoine archéologique: 

PORTÉS A LA CONNAISSANCE (cf. carte IGN annexe 1): 
Cet inventaire et la carte des sites archéologiques reflètent l'état actuel des connaissances, ils 

ne préjugent en rien d'éventuelles découvertes à venir et.sont susceptibles de mise à jour. 

site no : 1 CABANES DE TONNERRE 1 
Coordonnées du centre du site X = 737.510 

bronze final et âge du fer 1 
Y= 3145.960 rayon= 30m 

site no : 2 CABANES DE TONNERRE Il chalco - bronze final et âge du fer 1 
Coordonnées du centre du site X= 737.620 Y= 3145.920 rayon= 30m 

site no : 3 SAINTE CHRISTINE 
Coordonnées du centre du site X= 734.100 

cimetière du haut moyen âge 
Y= 31_45.950 rayon= 100m 

site no : 4 SAINT MARTIN cimetière à inhumation du moyen âge 
Coordonnées du centre du site X= 737.450 Y= 3147.590 rayon= 30m 

site no : 5 MAUSSAN 
CoordonnÈes du centre du site X= 734.825 

cimetière du haut moyen âge 
Y= 3148.200  rayon= 30m 

 
 

DRAC Languedoc Roussillon - CS 49020 - 5 rue de la Salle l'Evêque - 34967 Montpellier Cedex 2 - Tél. 04 67 02 32 00 • Fax , 04 67 02 32 04 
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site no : 6 PASSAGE DE LA CADOULE 
Coordonnées du centre du site X= 736.750 

site no : 7 RUE PEYRE-BLANQUE 
Coordonnées du centre du site X= 733.880 

 
site no : 8 LA MOUGERE 
Coordonnées du centre du site X= 731.390 

site no : 9 GOURDANSUS 
Coordonnées du centre du site X= 734.850 

site no : 10 CARIGNAN 
Parcelle: 01 287 
Coordonnées du centre du site X = 732.370 

site no : 11 SAINTE CHRISTINE 
Parcelle: L1 347 
Coordonnées du centre du site X = 734.170 

site no : 12 CARIGNAN 
Parcelles : 0244, 245, 246 et 247 
Coordonnées du centre du site X= 733.085 

villa bas empire 
Y= 3148.800  rayon= 200m 

cimetière du moyen âge 
Y= 3147.910  rayon= 70m 

cimetière du haut moyen âge 
Y= 3144.660  rayon= 30m 

construction circulaire 
Y= 3146.025 rayon= 30m 

gallo-romain 

Y= 3147.140 rayon= 30m 

haut et bas empire 

Y = 3145.830  rayon = 30m 

Fontbouisse , haut et bas empire 

Y= 3146.945 rayon= 30m 

site no: 13 LE BOUSQUET I haut et bas empire 
Parcelles : J1: 381. 383. 384. 385. 1112. 1120 et 79 3 
Coordonnées du centre du site X = 736.400 Y = 3146.880  rayon = 30m 

site no : 14 LES QUILLOTS  bâtiment médiéval 
Coordonnées du centre du site X= 734.375 Y= 3146.075 rayon = 30m 

site no: 15 LES FOURMIEUX cimetière médiéval 
Parcelles : L1 74 et 75 
Coordonnées du centre du site X= 734.900 Y= 3145.950  rayon" 30m 

site no: 16 SENTENAC 
Parcelles :K2 :de 311 à 315 
Coordonnées du centre du site X = 735.580 

gallo-romain 

Y= 3146.080  rayon= 30m 

site no : 17 LE TOS villa du haut empire 
Parcelles : J1: 137. 138. 141. 142. 144. 147. 1126 et 1451 
Coordonnées du centre du site X= 736.960 Y= 3146.530  rayon= 30m 

site no: 18 LA LAUZERDE 
Parcelle: E1 633 
Coordonnées du centre du site X= 734.040 

haut et bas empire 

Y= 3148.790  rayon = 30m 

site no: 19 LES PILES+ LES TREIZE CAIRES 1. Il romain et moyen âge 
Parcelles: B1 162. 163.164. de 183 à 190. 369. 375a. 375b et 376 
Coordonnées du centre du site X= 736.480 Y= 3148.440  rayon= 30m 

site no : 20 ARNASSERE 111 
Parcelles : K1 43 et 48 
Coordonnées du centre du site X= 734.180 

haut et bas empire 

Y= 3147.205  rayon= 30m 

site no : 21 ARNASSERE Il haut et bas empire 
Parcelle: K1 31 
Coordonnées du centre du site X= 734.075 Y= 3147.375  rayon= 30m 

site no: 22 AIRES DE SAINT JACQUES haut moyen âge 
Parcelle: 81 60 
Coordonnées du centre du site X= 735.750 Y= 3147.430  rayon= 30m 
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site no: 23 MAUSSAN Ill haut empire 
Parcelles: D1 - 197 et 208 
Coordonnées du centre du site X= 734.780 Y= 3148.335  rayon= 30m 

site no : 24 LES ARENES cimetière post romain 
Parcelle: 723 
Coordonnées du centre du site X= 734.915 Y= 3147.450 rayon= 30m 

site no : 25 MOUGERE Il aire de dolia -haut empire 
Coordonnées du centre du site X= 731,140 Y= 3144.410 rayon= 30m 

site no : 26 LA CLAUSADEI haut empire 
Parcelle C1 249 
Coordonnées du centre du site X= 735.680 Y= 3149.175 rayon = 30m 

site no : 27 LA CLAUSADE Il haut empire 
Coordonnées du centre du site X= 735.675 Y= 3149.095 rayon= 30m 

site no : 28 St MARCELi LE NEUF 
Parcelle M 61 ? 
Coordonnées du centre du site X = 732.352 

haut et bas empire 

Y= 3144.502 rayon= 30m 

site no: 29 COURCOUNAIRES I bas empire haut moyen âge 
Parcelle: 0 161 
Coordonnées du centre du site X= 733.720 Y= 3146.660 rayon= 30m 

site no : 30 CARIGAN I haut empire 
Parcelles: 01 235 
Coordonnées du centre du site X= 732.480 Y= 3147.080 rayon= 30m 

site no: 31 CHEMEN DE PEROLS Ill. IV haut et bas empire 
Parcelles : 0 -351, 352, 354 
Coordonnées du centre du site X= 733.135 Y= 3145.845 rayon= 30m 

site no : 32 St MARCEL Il LE VIEUX bas empire haut moyen âge 
Parcelle M 62 
Coordonnées du centre du site X= 731.785 Y= 3144.340 rayon= 30m 

site no : 33 LA MOTTE 
Protection juridique : classement site le 17/09/1992 
Coordonnées du centre du site X= 735.045 Y= 3147.540  rayon= 30m 

site no : 34 MAS DE POLOQUI I haut empire 
Parcelle H1- 278 
Coordonnées du centre du site X= 731.210 Y= 3147.140  rayon= 20m 

site no : 35 MEZOULS V ET VII église du haut moyen âge 
Parcelles: H1 158 et H2 243 
Coordonnées du centre du site X= 731.570 Y= 3147.770 rayon= 20m 

site no : 36 MEZOULS IV haut empire 
Parcelles : H2 - 187 et 188 
Coordonnées du centre du site X= 731.700 Y= 3147.625  rayon= 20m 

site no: 37 LALLEMAND 1. Il ET Ill haut moyen âge 
Parcelle E3 430 
Coordonnées du centre du site X= 734.330 Y= 3148.750  rayon= 20m 

site no: 38 PETIT PEYRE BLANQUE I ET Il villa haut empire 
Parcelles : E2 -393, 394 et 671 
Coordonnées du centre du site X= 733.540 Y= 3148.530 rayon= 20m 
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site no: 39 PEYRE BLANQUE I ET Il 
Parcelles : E2 - 55 et 56 
Coordonnées du centre du site X= 733.570 

haut empire 

Y= 3149.150 rayon= 20m 

site no: 40 AUROUX 1. Il ET Ill haut et bas empire 
Parcelle: 11 11 
Coordonnées du centre du site X= 732.255 Y= 3148.945  rayon= 20m 

site no: 41 SQUARE DE LA VICTOIRE 
Parcelle A 251 
Coordonnées du centre du site X= 734.975 Y= 3147.555  rayon= 30m 

site no : 42 BORNAGE DU BOIS DU LIMOUSIN moderne contemporain 
Parcelle 226 
Coordonnées du centre du site X = 730.075 Y= 3145.965  rayon = 30m 

site no : 43 TRIDE chalcolithique 
Parcelle 81 26 
Coordonnées du centre du site X= 733.250 Y= 3147.560  rayon= 30m 

site no : 44 LA FONT DE MAUGUIO village fontbouisse 
Parcelles: B1 - 101 et 274 
Coordonnées du centre du site X= 735.780 Y= 3148.060  rayon= 30m 

site no : 45 LE BOUSQUET 1 chalcolithique 
Parcelles: J1-420 et 421 
Coordonnées du centre du site X= 735.915 Y= 3147.225  rayon= 30m 

site no 46 LE TOS I et Il néo ou chalcolithique 
Parcelles : J1- 52, 53 et 54 
Coordonnées du centre du site X= 737.250 Y= 3146.620  rayon= 30m 

site no : 47 FONTGARANE 1 
Parcelles :  K2 -374, 380 et 381 

chalcolithique 

Coordonnées du centre du site X= 735.100 

site no : 48 PETRUSSE I fontbouisse 
Parcelle J2 666 
Coordonnées du centre du site X= 737.760 

Y=3146.415  rayon= 30m 
 

 
Y= 3147.200  rayon= 30m 

site no : 49 LA COUARCHE 11 néo ou chalco 
Parcelles : L - 697, 698 et 699 
Coordonnées du centre du site X= 733.580 Y= 3144.785  rayon= 30m 

site no: 50 MAUSSAN. LES GABIANS Il chalcolithique 
Coordonnées du centre du site X= 734.850 Y= 3148.150  rayon= 30m 

site no : 51 ARNASSERE Vhabitat fontbouisse 
Parcelle K1 58 
Coordonnées du centre du site X= 734.640 Y= 3147.145  rayon= 30m 

site no: 52 MAISON CASTANIER/REY médiéval 
cadastre: 1994 Parcelle: CA 196 
Protection juridique: inscription à l'ISMH le 11/03/1964 
Coordonnées du centre du site X= 735.100 Y= 3147.500  rayon= 30m 

site no : 53 CLAUNEPERE néo récent, chalcolithique, gallo romain, et haut moyen âge 
Coordonnées du centre du site X= 735.615 Y= 3146.995 rayon= 30m 

site no : 54 LA CAPOULIERE JARDINS DU BOUSQUET 
Parcelles: B5 MULT 
Coordonnées du centre du site X= 735.750 Y= 3147.250  rayon= 30m 
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SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE: 
Cette commune a 2 sites (n°33 et n°52) inscrits ou classés au titre des Monuments Historiques (loi de 

1913) ou au titre des Sites (loi de 1930). 

 
DEMANDE D'ANNEXE ARCHÉOLOGIE: 

J'ai l'honneur de vous demander, en application de l'article L. 121-2 du nouveau code de 
l'urbanisme, qu'apparaissent sur les documents du plan local d'urbanisme, au titre des informations utiles: 

- D'une part la liste (ci-dessus) et la carte des sites archéologiques 
- D'autre part les rappels législatifs etréglementaires applicables à l'ensemble du territoire 

communal (loi validée du 27 septembre 1941 ; article R 111-3-2 du Code de l'urbanisme ; loi n°2001- 
44 du 17 Janvier 2001 relative à l'archéologie préventive ; décret 2002-89 du 16 janvier 2002 ; loi du 
15 juillet 1980 (article 322.2 du code pénal). 

En effet, le Service régional de !'Archéologie exerce sa mission de conservation du 
patrimoine archéologique dans le cadre de la loi du 27 septembre 1941, validée par l'ordonnance n 
452092 du 13 septembre 1945, de l'article R 111-3-2 du Code de l'urbanisme, de la loi n°2001-44 du 
17 Janvier 2001 ; décret 2002-89 du 16 janvier 2002 ; et du décret n° 93-245 du 25 février 1993. 

 
L'attention de Mmes et MM. les Maires est attirée sur le fait que la délivrance d'un permis 

d'urbanisme sur un terrain comportant un site archéologique, porté à leur connaissance ou de notoriété 
publique, engage la responsabilité de la commune. 

INSTRUCTION DES DEMANDES D'AUTORISATION D'URBANISME 
En application de la loi n°2001-44 du 17 Janvier 2001 et des circulaires n° 8784 du 12 

octobre 1987 et n° 2771 du 20 octobre 1993, sont susceptibles d'être soumises à des prescriptions visant 
à la protection du patrimoine archéologique : 

- Toute demande d'utilisation du sol, en particulier autorisations de construire, de lotir, de 
démolir, d'installations et travaux divers, ainsi que de certificat d'urbanisme concernant les secteurs 
objets de la liste et de la carte des zones archéologiques sensibles ; 

- Toute demande de même type concernant hors de ces zones des projets (en particulier 
ZAC.), dont l'assiette correspond à des terrains de plus d'un hectare d'emprise. 

ASSOCIATION À L'ÉLABORATION DU P.L.U 
Je souhaite être associé à l'élaboration du plan local d'urbanisme, afin d'émettre un avis 

sur le projet de PLU arrêté, en application de l'article L 123-9 du nouveau Code de l'urbanisme. 
 

 
P/le Préfet et par délégation 

Pile Directeur régional des Affaires Culturelles 
Et par autorisation 

Xavier Gutherz 
 

 
Conservateur régl rchéologie 

 

 
Copie: SDAP 
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annexe 10 – application de l'article 52 de la loi n° 95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l'environnement – article L.111-1-4 du code de l'urbanisme 

article L.111-1-4 en vigueur (version du 1 Juillet 2006) : 
- modifié par l'ordonnance n° 2004-637 du 1 juillet 2004 art. 28 II (JORF 2 juillet 2004 en 

vigueur le 1er juillet 2006) 
- modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 200 (JORF 24 février 2005) 

 

 
Livre I : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

Titre I : Règles générales d'utilisation du sol 
Chapitre I : Règles générales de l'urbanisme 

 
article L.111-1-4 

 
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 
express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de 
part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 
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Cette interdiction ne s'applique pas : 
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
- aux réseaux d'intérêt public. 

 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 

 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 
l'urbanisme et des paysages. 

 
Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec l'accord du 
préfet et après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites, fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent 
article au vu d'une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 
ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque les 
contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions 
au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que l'intérêt que représente 
pour la commune l'installation ou la construction projetée motive la dérogation. 
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annexe 11 – prescriptions relatives à la lutte contre l'incendie et à 
la protection civile 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

RELATIVES AUX CONTRAINTES LIEES A L'ACCESSIBILITE DES ENGINS DE 
SECOURS ET A L'ORGANISATION DE LA DEFENSE INCENDIE 

 
P.L.U. DE LA COMMUNE DE MAUGUIO 

 
 
 
 
 

ACCESSIBILITE : 
 

1 - Afin de permettre la circulation et )'utilisation des engins de lutte contre 
l'incendie, les voiries devront avoir les caractéristiques minimales ci-après: 

 
-  largeur minimale de la bande de roulement : 3,00 mètres, (bandes réservées au 

stationnement exclues), 
-  force portante pour un véhicule de 130 kilo-Newtons (dont 40 kN sur l'essieu 

avant et 90 kN sur l'essieu an-ière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres), 
- rayon intérieur des tournants 11 mètres minimum, 
- pente inférieure à 15%, 
- hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50m de hauteur. 

 
 

1.1. - En ce qui concerne tous les nouveaux projets de réalisation d'établissements 
recevant du public ou d'établissements classés pour la protection de l'environnement, k 
nombre et la largeur des voies de circulation seront déterminés par le S.D.I.S. en fonction de 
la catégorie de l'établissement, lors de l'examen des dossiers d'autorisation d'exploiter ou de 
pem1is de construire. 

 
 

1.2. - Point de retournement: lorsqu'un projet de vome en impasse d'une 
longueur supérieure à 100 mètres, (ex. projet de lotissement), est destinée à desservir 
exclusivement des habitations de 1ère ou i"'0 famille, le S.D.I.S. imposera au concepteur du projet 
de prévoir à l'extrémité de cette voie une zone de retournement utilisable par les 
véhicules d'incendie. 

 
Les voiries en impasse destinées à desservir tous les autres types de projets 

d'urbanisme ne sont pas admises. 
 

Cette plate-fom1e, (Té de retournement, placette circulaire) doit comporter des 
tournants dont le rayon intérieur doit être  à 11 mètres et le rayon extérieur  15,5 
mètres(*). 

(*) Calcul du rayon extérieur 111ini11111111 : rayon intérieur 11 mètres + bande de ro11/e111ent de 3 
mètres + sur largeur de: 15/11 soit 1,36111 = a11 total: 15,36 mètres arrondis à 15,50111. 
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1.3. - Pour les constructions situées à plus de 80 mètres de l'entrée normale de la 

parcelle depuis la voie publique, il devra être conservé un accès au bâtiment d'une largeur 
minimale de 3 mètres, d'une hauteur minimale de 3,50 mètres et d'une surface à la force 
portante suffisante pour supporter le passage d'un véhicule de lutte contre l'incendie de 13 tonnes. 

 
1.4. - Tous les projets d'installation de bornes rétractables, de baJTières ou tout autre 

dispositif interdisant temporairement ou non la circulation automobile sur les voies utilisées par 
les Sapeurs-Pompiers lors d s interventions de secours, doivent être soumis à l'avis technique 
du S.D.I.S. 

 
MOYENS DE SECOURS: 

 
RISQUES COURANTS 

 
 

2 - Les moyens de défense contre le risque courant d'incendie sont déte1111inés 
par la réglementation visée (voir dernière page de l'annexe). 

 
Il en résulte globalement que les sapeurs-pompiers doivent pouvoir disposer en 

tout endroit et en tout temps d'un minimum de 120 m3 d'eau utilisable en 2 heures. 
 

Ces besoins en eau peuvent être satisfaits soit, à partir du réseau de distribution 
existant, soit à partir de points d'eau naturels ou artificiels. 

 
La densité d'implantation, la distance entre deux hydrants(*) et entre l'hydrant et 

le risque courant à couvrir, la simultanéité des débits sur 2 hydrants successifs sont déterminés 
dans les prescriptions techniques particulières ci-après, en fonction des zones du P.L.U. 

 
(•) On appelle« hydrant » 1111 poteau d'incendie oi, une bouche d'incendie. 

 
 

RISQUES PARTICULIERS IMPORTANTS 
 

3 - Tout les nouveaux projets cl'urbanisme tels que : 

les quartiers à densité d'occupation élevée, 
les installations classées pour la protection de l'environnement (l.C.P.E.) 
soumises à autorisation d'exploiter, 
les établissements recevant du public (E.R.P.), 
les habitations de plus de 3 niveaux, 
les sites présentant des difficultés pat1iculières pour l'intervention des services 
de secours 

 
devront faire l'objet d'une analvse technique particulière qui sera réalisée par 

un instructeur désigné par le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
lors de la demande de pennis de construire ou de la demande d'autorisation d'exploiter. 
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3.1. - Le risque important d'incendie sera alors apprécié en fonction de la nature 

de l'établissement ou de l'exploitation, des quantités des produits stockés ou des flux. 
 

Les établissements à risque important sont détenninés par la réglementation, ce 
sont par exemple : 

les ERP de type Met T non sprinklés, (arrêté ministériel du 25/06/80) 
toutes les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
soumises à autorisation d'exploiter (Code de l'Environnement), 
les entrepôts (I.C.P.E.) soumis à simple déclaration. 

Les autres établissements, sauf cas particuliers et définis comme tels par le 
S.D.I.S., sont à risque courant (voir le point 2). 

 
 

3.2. - Lorsque l'aléa et/ou l'enjeu sont importants, et pour tous les nouveaux projets 
d'urbanisme cités au point 3 ci-dessus, les besoins en eau seront définis, au cas par cas par le 
Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.). 

 
 

3.3. - Le volume d'eau total nécessaire à l'extinction de l'incendie sera calculé par le 
S.D.I.S. en regard du nombre de lances nécessaires à l'extinction de la cellule(*/ la plus 
défavorisée, et cela, sur une période de 2 heures. (Attention ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
dépôts d'hydrocarbures). 

 
(*) 011 appelle« cellule», la s11pe1jicie à défendre e11 cas d'i11ce11tlie déterminée par Ill supe,ficie au 

sol de la plus grande s111face 11011 recoupée au sens réglementaire du terme, soit par 1111 mur coupe feu de 
degré 2 heures mi11i11111m 0111111 espace libre (allée) d'une largeur de 8 mètres mi11i11111m. 

 
 

3.4. - En complément des hydrants existants et en adéquation avec les possibilités du 
réseau de distribution d'eau, l'implantation de nouveaux P.J. ou B.I. pourra être demandée. 

 
Le réseau de distribution d'eau doit être capable de fournir les débits simultanés 

nécessaires aux hydrants défendant chacun des établissements concernés (voir le point 3.5 
suivant) ainsi qu'éventuellement leurs systèmes d'extinction automatique tels que les sprinkleurs. 

 
Lorsque le réseau de distribution d'eau ne permettra pas de satisfaire les besoins 

en eau calculés par le S.D.I.S., il sera demandé au concepteur du projet, la mise en place 
d'une ou plusieurs réserves d'eau. L'utilisation de cette solution technique doit rester 
exceptionnelle. 

 
 

3.5. - Dans le cas du risque important, la répartition de ces hydrants et/ou des 
réserves d'eau nécessaires sera au minimum : (Attention ces dispositions ne s'appliquent pas aux dépôts 
d'hydrocarbures). 
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- le' hydrant à 100 mètres au maximum de l'accès à la cellule la plus défavorisée, 

- imc  hydrant obligatoire à moins de 150 mètres de ce premier point d'eau, 

- distance linéaire maximale entre les hydrants : 150 mètres, 

- simultanéité minimum des débits sur 3 hydrants consécutifs: 180 M3/h pendant 2 heures, 

- les autres points d'eau nécessaires (hydrants ou réserves d'eau) selon le débit défini 
par l'étude technique du S.D.I.S. devront être situés dans un rayon de 400 mètres au 
maximum de l'accès principal de l'établissement concerné, 

- réseau bouclé ou maillé indispensable. 
 
 

EAU BRUTE 
 
 

3.6. - Les ressources privées en eau, (sociétés privées de distribution d'eau brute) 
sauf celles exclusivement destinées à la lutte contre l'incendie, ne peuvent pas être prises 
en compte par le S.D.I.S. comme moyens en eau disponibles pour la lutte contre l'incendie 
des E.R.P., des I.G.H., des I.C.P.E.mentionnées au point 3.2 et des habitations de 3ème et 4ème 

famille. 
 

En effet, la lutte contre l'incendie relève du service public obligatoire. 
 

La fourniture par ces sociétés d'une prestation de distribution d'eau brute pouvant 
servir d'appoint à la lutte contre l'incendie ne s'inscrit nullement dans cette mission de service 
public et ne peut s'y substituer. 

 
Dans tous les cas, les contrats avec ces sociétés prévoient des possibilités 

d'intemmtion de la fourniture de l'eau incompatible avec une permanence de protection. 
 

Les ressources privées en eau constituées par les exploitants pour servir 
exclusivement à la défense contre l'incendie doivent faire l'objet d'une étude spécifique et 
d'un avis technique du SDIS. 

 
 

POTEAUX D'INCENDIE 
 
 

4. - Les poteaux d'incendie doivent être d'un diamètre minimum de 100111111 et 
satisfaire aux dispositions des nonnes en vigueur (NF S 61-213 pour les spécifications 
techniques et NF S 62-200 pour les règles d'installation.) 

 
 

S. - Les travaux de pose (ou de déplacement) des poteaux d'incendie ne se feront 
qu'après consultation écrite du S.D.I.S. avec fourniture des plans appropriés. Le Chef de Centre 
de Secours Principal des sapeurs-pompiers de MONTPELLIER sera destinataire des certificats 
de conformité. 
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6. - Les canalisations devront, pour alimenter efficacement en débit et en pression les 

poteaux d'incendie considérés, être au minimum d'un diamètre de 100111m et celles devant 
alimenter simultanément plusieurs poteaux d'incendie, être largement dimensionnées de 
manière à assurer le débit total cmrespondant. 

 
 

7. - Les réservoirs (châteaux d'eau) devront contenir un volume d'eau total suffisaPt, 
et, avec la mise en œuvre éventuelle de pompes ou de sur-presseurs, permettre d'assurer au moins 
le débit simultané demandé des poteaux d'incendie défendant la zone considérée pendant 2 heures 
au minimum. 

 
 

8 - Le maillage du réseau de distribution est exigé dans les zones artisanales et 
dans les zones urbaines centrales. 

 
Dans les autres zones péri-urbaines le maillage du réseau de distribution est vivement 

souhaité par le SDIS car il évite qu'une avarie mineure élimine la défense incendie de tout un 
secteur. 

 
Dans les zones rurales à habitats individuels diffus ou agricoles le maillage du réseau 

de distribution n'est pas imposé. 
 
 

9. -- Les dépenses d'investissement et d'exploitation des hydrants du réseau public 
relèvent du budget général de la commune. 

 
La vérification de la conformité constante des poteaux et bouches d'incendie 

aux spécifications des nom1es et les opérations d'entretien sont de la responsabilité de la 
commune en l'absence de convention de transfert de compétence vers le S.D.I.S. 

 
Les contrôles de débit et de pression effectués régulièrement par les Sapeurs- 

Pompiers demeurent facultatifs et ne sont pas de nature à engager la responsabilité du S.D.I.S. 
 

La commune devra, au fur et à mesure de l'évolution de la consommation d'eau, 
de la modification ou de l'extension du réseau, vérifier si celui-ci est toujours en mesure de 
satisfaire les besoins du service incendie. 

 
 

CONSULTATION DU SOIS 
 

10. - Le S.D.I.S. devra être consulté dans les plus rapides délais lors des projets ou 
travaux ayant une influence sur la distribution des secours tels que : 

 
Projets d'aménagement de zones, 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
Établissements Recevant du Public, 
Lotissements, 
Immeubles d'habitation de plus de 3 étages, 
Camping, 
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Création de voirie, 
Évolution des schémas de circulation, 
Changement de dénomination des voies, 
Modification des réseaux de distribution d'eau potable, 
Projets d'implantation, de suppression ou de déplacement de poteau 
d'incendie.) 

 
 

11. - Le maître d'ouvrage ou le gestionnaire des projets cités au point 9 fera 
parvenir à: 

 
Monsieur Je Directeur 
Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Hérault, 
Service Prévision départemental 
150, rue Super Nova 
34570 VAILHAUQUES, 

 
par écrit les pièces suivantes (sous fonnat A3 maximum) : 

 
description sommaire du projet (activités, nature des produits stockés, quantité), 

plan de masse avec nom des rues, au l/2000ème ou 1/1OOOèmc, 

plans du réseau Alimentation Eau Potable (AEP) réseau actuel et réseau projeté, 

procès verbal de réception des travaux pour les poteaux incendie avec mention des 
valeurs de pression et de débits mesurés en simultané. 

 
Cette liste est non limitative et le S.D.I.S. pmma demander au responsable du 

projet de fournir d'autres pièces qu'il jugera utiles à l'étude ou à la réalisation des plans 
d'interventions des Sapeurs-Pompiers. 

 
 

 
-0-0-0-0- 
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12 - DEBROUSSAILLEMENT : 

 
 

Sans préjudice des prescriptions émises par les autres services de l'État concernés, le 
SDIS demande que les dispositions du Code Forestier définissant notamment les contraintes liées 
au débroussaillement et à son maintien obligatoire, aux abords des constructions, chantiers, 
travaux et installations de toute m1ture sur une profondeur de 50 mètres, ainsi que les voies 
privées y donnant accès sur une profondeur de 10 m de part et d'autre de la voie, soient 
respectées. 

 
En particulier, les parties du te1Titoire communal désignées par le Maire ou situées 

dans ou à moins de 200 mètres les zones sensibles définies par les services experts ou délimitées 
dans le Plan de Prévention des Risques naturels Incendie de Forêt (P.P.R.I.F.). devront être 
débroussaillés et maintenus en cet état en pennanence. 

 
Les terrains destinés aux opérations de création de zones d'aménagement 

concerté, de lotissements, d'espaces verts liés à une association foncière urbaine doivent être 
débroussaillés et maintenus en cet état en pennanence. 

 
Les te1Tains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes et leurs 

abords (50 mètres), devront être débroussaillés et maintenus en cet état en pemrnnence. 
 

Les opérations de débroussaillement avec emploi ou non du feu doivent être 
accomplies avant le 15 avril de chaque année. 

 
Les dispositions des a1Têtés préfectoraux permanents définissant notamment les 

contraintes liées à l'emploi du feu pour les opérations de débroussaillage doivent être 
intégralement respectées. 

 
Le récépissé de dépôt de déclaration par les propriétaires ou ayants droits pour 

l'incinération des végétaux coupés ou sur pied, doit être envoyé sans délai par le Maire au Service 
Départemental d'Incendie et de Secours, C.O.D.I.S., (voir l'adresse au point 10.) 

 
Le débroussaillement avec l'emploi du feu doit être effectué sous surveillance 

constante, sur le site même, par des personnes capables d'assurer à tout moment l'extinction 
du foyer. 

 
 

-0-0-0-0- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

31/05/2002 Plan Lo,al d'lhbaiüsme de MAUGUIO Pages SlU-la 



annexes 
 

 
 

 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

MINIMALES EN FONCTION DU CLASSEMENT DE LA ZONE SUR LE P.L.U. 
 
 
 
 
 

 
Zone urbaine centrale à usage d'habitation et d'équipements collectifs, services et 

activités diverses: (souvent constructions anciennes en ordre continu) 
 

Densité minimum d'implantations des hydrants de 100 mm : 1 par carré de 4 
hectares, 
Distance linéaire entre 2 hydrants : 200 mètres au maximum par les voies 
carrossables, 
Débit minimum de chaque hydrant : 1000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures, conformément aux normes, 
Distance maximale à parcourir sur un chemin praticable avec un dévidoir mobile entre 
un hydrant et l'accès principal du bâtiment le plus défavorisé: 150 m par les voies 
catTOssables, 
Simultanéité des débits sur 2 hydrants successifs: 120 m3/h, 
Réseau bouclé ou maillé indispensable. 

 
 

Zone urbaine d'extension immédiate en agglomération à dominante d'immeubles collectifs, 
hôtels, commerces, services et bureaux (construction en ordre semi- continu): 

 
Densité d'implantation des hydrants : 200 mètres de distance au maximum par les 
voies carrossables, 
Débit minimum de chaque hydrant : l 000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures conformément aux nonnes, 
Distance maximale à parcourir sur un chemin praticable avec un dévidoir mobile entre 
un hydrant et l'accès principal du bâtiment le plus défavorisé: 150 m par les voies 
CatTossables, 
Réseau bouclé ou maillé indispensable, 
Le réseau de distribution d'eau doit être capable de fournir les débits simultanés 
nécessaires aux hydrants défendant chacun des établissements recevant du public 
concerné ainsi qu'éventuellement leurs systèmes d'extinction automatique tels que 
les sprinkleurs, 
La défense incendie de chacun des établissements recevant du public dans cette 
zone sera réalisée après avis technique du S.D.I.S. par plusieurs hydrants, (2 au 
minimum) lorsque l'analyse des risques mettra en évidence la nécessité de faire 
intervenir plusieurs fourgons d'incendie. 

 
Zone urbaine à dominante de grands équipements publics ou privés 

 
Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S. 

 
 
 

31/05/2002 Plan Loi:al d'lhbanisme. de MAUGUIO Page 9 s.ur 12 



annexes 
 

 
 
 
 

 
Zone urbaine à dominante d'habitats individuels ou groupés et petits collectifs, de 

densité moyenne à faible : 
 

Densité minimum d'implantations des hydrants de 100 mm : 1 par cané de 4 
hectares, 
Distance linéaire entre 2 hydrants : 200 mètres au maximum par les voies 
ca1Tossables, 
Débit minimum de chaque hydrant : 1000 litres par minute sous une pression 
dynamique de 1 bar pendant 2 heures, conformément aux normes, 
Distance maximale à parcourir sur un chemin praticable avec un dévidoir muhile entre 
un hydrant et l'accès principal du bâtiment le plus défavorisé : 200 m par les voies 
can-ossables, 
Réseau bouclé ou maillé indispensable. 

 
 

Zone urbaine à vocation d'activités, industries, artisanats, commerces : 

Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S 

 
Zone urbaine concernée par des équipements liés au tourisme, camping caravaning: 

 
Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S. 

 
 

Zones d'urbanisation future, parc d'activités, ZAE etc. : 
 

Zone destinée à l'urbanisation à court terme : (réseaux existants), 
Zone non équipée destinée à l'urbanisation à long terme : (réseaux inexistants), 
Zone destinée à l'urbanisation à long terme : (réseaux inexistants), 
Zone non équipée destinée à l'implantation d'activités futures, 
Zone non équipée destinée à de futurs d'équipements publics : (urbanisation 

touristique, activités sportives ou culturelles) 
 

Défense incendie soumise à étude préalable du S.D.I.S., au minimum identique à zone 
urbaine centrale en fonction des activités, des risques et des surfaces exposées. 
(voir également point 3.5 des prescriptions générales pour les moyens en eau 
exigés pour le risque important). 

 
Zone d'habitats individuels diffus : 

 
Défense incendie si possible par un hydrant normalisé ou si non par une réserve 
incendie de 120 m3 minimum utilisable par les Sapeurs-Pompiers en tout temps et 
implanté à 400 mètres au maximum du lieu à défendre, 
Si plusieurs points d'eau sont nécessaires: distance linéaire entre 2 points d'eau: 
300 mètres au maximum, 
Les te1Titoires communaux comportant de nombreuses parties au couvert végétal 
sensible à l'incendie, bien que non soumis au décret 92-273 du 23 mars 1992, 
requièrent la mise en place de moyens de secours adaptés définis par le SDIS. 
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annexe 12 - schéma d'aménagement de l'aire de stationnement 
du Petit Travers (zone 1AUL) 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
SCHEMA DE PRINCIPE D'AMENAGEMENT 

 

 

7 
Commune de Mauguio-Camon - Modification du PLU 

annexes 

.,...,...,...,.._,'. 

 

 l4 

r' 
L\ ....... ,.., 

 

D  ... ! 

J :n,.,,.,..11,· •'• 

  
 

 

 
 

51, 

t 
 

.,, 
 

,) 

 

   1 . 

  
  

 

 
 

d ( 
' 

/ 

 



 

annexes 

 

annexe 13 - contrôle des démolitions et de l'édification des murs 
de clôture (DCM en date du 24 septembre 2007) 
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